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de propos de rappeler que le parti conservateur s'empara

du pouvoir au moyen de l'intervention d'un corps irresponsable

au peuple, le Conseil Législatif. J'ai contribué, comme mes
amis d'alors, à ce résultat. Ce fut une lourde faute qui fut

commise par nous tous. Notre justification—elle n'en Cvst pas

une aux yeux de l'histoire—était que le pouvoir nous avait été

enlevé par la violence. Nous le reprenions par des moyens
analogues. •

Il est tout de même curieux de constater que MM. de Bou-

cherville et Ross, qui étaient en 1879 les esprits dirigeants du
Conseil Législatif, ont été eu 1891 les organisateurs* actifs de

la chute de M. Mercier, au moyen de la célèbre enquête sur

l'affaire de la Baie des Chaleurs au Sénat—un autre corps

irresponsable d'abord, et de plus étranger à l'adminibtration

des affaires des provinces.

Tous deux, on le sait, sont conseillers législatifs et sénateurs.

M. Mercier suivit M. J0I3' dans l'opposition et s'occupa de

législation. Le Cabinet de M. Chapleau avait une force suffi-

sante pour administrer avec efficacité les affaires de la Pro-

vince, et il était inutile de songer à le renverser. M. Mercier

en prit son parti et se contenta de faire les critiques d'usage

en pareil cas.

J'étais à cette époque membre de la Législature et as-sez au
mal avec M. Chapleau, qui préparait le succès de son projet, de

vente du chemin de fer du Nord. Avec MM. Angers, de Bou-

cherville, Ross, Landry, Casgrain, etc., j'étais opposé à cette

politique qui, aux débuts, fat combattue aussi par messieurs

Beaubien, Mathieu, Loranger. Je connaissais peu M. Mercier.

Durant la crise Letellier la fureur des animosités politiques

alla si loin que la plupart des députés n'échangeaient pas même
de saluts entr'eux. La détente se fit par la force des choses,

après la cliûte de M. Joly.

J'eus pour la première fois des rapports politiques avec M.

Mercier dans les circonstances que vo'ci. M, Chapleau n'avait

pas d'amour ex&gévé pour M. Irvine, qui avait été sou adver-

saire acharné depuis l'affaire des Tanneries en 1S7.'Î, et pour


